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« Kazakhgate » : plainte après un
infarctus en garde à vue
LE MONDE | 24.04.2015 à 11h17 • Mis à jour le 24.04.2015 à 11h20 |

Par Gérard Davet (/journaliste/gerard-davet/) et Fabrice Lhomme (/journaliste/fabrice-lhomme/)

Le procureur de Paris, François Molins, est saisi depuis la mi-avril d’une
affaire plutôt délicate, en l’occurrence une plainte déposée par M  Pierre
Kopp, le conseil de Jean-François Etienne des Rosaies. Ex-conseiller de
Nicolas Sarkozy à l’Elysée, ce dernier est l’un des protagonistes du
« Kazakhgate », une affaire − révélée par Le Monde du 8 octobre 2014 − de
commissions suspectes versées en marge de contrats entre la France et le
Kazakhstan. Selon M  Kopp, son client, âgé de 73 ans, a subi une garde à
vue très dure, qui aurait mis sa vie en danger, au point de faire un infarctus
au cours de son audition.

Déposée contre X pour « tortures et traitements inhumains » (et
accessoirement « violation du secret de l’instruction »), la plainte vise de
fait le juge René Grouman, qui instruit cette affaire avec son collègue Roger
Le Loire, et les policiers de l’Office central de répression de la grande
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délinquance financière (OCRGDF). « Malgré ses mises en garde et celles de
son avocat, l’autorité qui contrôlait la garde à vue a laissé Jean-François
Etienne des Rosaies constituer un infarctus qui aurait pu être évité s’il
avait été transféré dès son premier malaise vers un hôpital », écrit M
Kopp au parquet de Paris, où la plainte est toujours à l’étude.

L’avocat de M. Etienne des Rosaies dénonce un « faux
document »

La plainte de M  Pierre Kopp vise aussi des faits de « violation du secret de
l’instruction », en l’occurrence la publication dans plusieurs médias d’une note, au
contenu embarrassant, signée de Jean-François Etienne des Rosaies − et versée au
dossier judiciaire. Elle aurait été adressée, le 28 juin 2011, à Claude Guéant, alors
ministre de l’intérieur. Or, selon la plainte de M  Kopp, « ce document est un faux
constitué d’un collage ​grossier ».

« Jean-François Etienne des Rosaies, précise l’avocat, a frôlé la mort car
aucune précaution n’a été prise pour réduire les risques durant ses
interrogatoires. Il ne se remettra pas de cet infarctus et est handicapé à
vie par une pathologie cardiaque qui le place “en sursis”. »

Tension très élevée

Ancien préfet, M. Etienne des Rosaies est suspecté d’être intervenu,
moyennant rétribution, auprès d’Armand De Decker, à l’époque sénateur
libéral belge, pour l’adoption en 2011 d’une disposition législative
favorisant un homme d’affaires, Patokh Chodiev, et deux de ses associés, en
délicatesse avec la justice belge, et tous proches du président kazakh,
Noursoultan Nazarbaïev. En contrepartie, ce dernier aurait signé de juteux
contrats avec l’industrie française.

Le 8 septembre 2014 au matin, les policiers interpellent M. des Rosaies à
son domicile, dans le Calvados. Transféré au commissariat de Lisieux, il est
présenté à un médecin qui confirme qu’il souffre d’une pathologie
cardiaque. L’ancien chargé de mission de M. Sarkozy est ensuite conduit,
toutes sirènes hurlantes, dans les locaux de l’OCRGDF, à Nanterre (Hauts-
de-Seine). Un médecin prend sa tension, qui se révèle très élevée. Il fait un
premier malaise, dans sa cellule, puis un deuxième, en début d’après-midi.
M. des Rosaies est malgré tout interrogé par les policiers. A deux reprises,
les enquêteurs lui proposent d’interrompre momentanément
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l’interrogatoire, mais le gardé à vue, pressé d’en finir, préfère poursuivre
l’audition. Toutefois, à 19 heures, après un troisième malaise, la décision
est prise d’appeler les pompiers, qui transfèrent d’urgence M. des Rosaies à
l’hôpital.

« Extorquer des aveux »

Le calvaire de ce dernier n’est pas terminé, puisque l’Hôtel-Dieu refusera
son admission, vers 20 heures, de même que l’hôpital Bichat, quelques
minutes plus tard. Il atterrit finalement, vers 21 heures, aux urgences de
l’hôpital Cochin. Là, les médecins constatent que le patient a fait un
infarctus. Dans la foulée, sa garde à vue est enfin levée. Depuis, l’état de M.
des Rosaies ne s’est guère amélioré, différents certificats médicaux en
attestent. Le 5 février, le cardiologue Jean-Pierre Marino a confirmé qu’il
avait « constitué le 8 septembre 2014 un infarctus du myocarde [ayant]
entraîné une incapacité totale de travail depuis cette date et qui est encore
en cours à ce jour ». Le 20 mars, les docteurs Jean-Yves Pagny et Farid
Toumi ont justifié son admission quelques jours plus tôt à l’unité de soins
intensifs cardiologiques de la clinique Alleray-Labrouste (Paris 15 ) en ces
termes : « Cette hospitalisation a été motivée par la survenue le
8 septembre 2014 d’un infarctus déclenché par [le] stress important d’une
garde à vue. »

C’est d’ailleurs sur son lit d’hôpital, sous la surveillance des médecins, que
M. des Rosaies s’est vu signifier, le 16 mars, sa mise en examen pour
« corruption d’agent public étranger », « trafic d’influence passif » et
« blanchiment ». Interrogé par Le Monde, M  Kopp a déclaré : « Je pense
qu’on a voulu mettre une pression extrême sur mon client pour lui
extorquer des aveux mensongers, une manœuvre mise en échec par son
courage. » M. Grouman n’a pu être joint. De son côté, la Direction générale
de la police nationale a indiqué, par le biais de son service de
communication, ne pas pouvoir faire de commentaire sur une affaire en
cours.

Lire aussi : Les hélicoptères du Kazakhstan, l’affaire d’Etat
qui inquiète Sarkozy (/enquetes/article/2014/10/07/les-helicopteres-du-

kazakhstan-l-affaire-d-etat-qui-inquiete-sarkozy_4501748_1653553.html)

Lire aussi : Rebondissements dans le « Kazakhgate » (/police-

justice/article/2015/02/27/rebondissements-dans-le-
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